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JUSTIFICATION SUCCINCTE

1. Introduction

Au moins 147 millions de citoyens de l'Union européenne (37 millions de touristes et 
110 millions de clients d'affaires) sont actuellement affectés par les tarifs très élevés de 
l'itinérance internationale en téléphonie mobile1. L'itinérance est un service qui permet 
d'effectuer, ou tout simplement de recevoir, des appels quand on se trouve à l'étranger.

L'itinérance est rendue possible par des accords passés dans ce sens entre l'opérateur du réseau
de l'abonné et l'opérateur du réseau hôte étranger.

Les associations de consommateurs, relayées par les autorités de régulation nationales et la 
plupart des responsables politiques, dénoncent unanimement le fait que la vive concurrence 
que se livrent les opérateurs téléphoniques n'a pas induit une baisse du coût des services 
d'itinérance, alors qu'elle a entraîné une diminution du prix des communications nationales 
passées depuis un portable. Au contraire, le coût de ces services est resté élevé sans que rien 
ne le justifie. La tarification demeure peu transparente et curieusement identique d'un 
opérateur à l'autre dans un même État membre.

Eu égard au manque de volonté manifeste des opérateurs téléphoniques de revoir à la baisse 
leur tarif d'itinérance malgré les appels lancés depuis plusieurs années aux niveaux national et 
européen, ainsi que récemment par le Parlement lui-même dans sa résolution de 
décembre 2005, la Commission a présenté, en juillet dernier, la proposition de règlement à 
l'examen. 

2. Principaux éléments de la proposition de la Commission

A) Réglementation du tarif de gros 

Un plafond est institué pour les tarifs de gros. Pour les appels locaux, à savoir les 
communications passées à l'intérieur du pays visité, ce plafond est fixé à deux fois le tarif 
communautaire moyen de terminaison. Pour les appels internationaux, à savoir les 
communications passées vers le pays d'origine de l'abonné ou vers un autre pays de la 
Communauté, le plafond est fixé à trois fois le tarif communautaire moyen de terminaison.

B) Réglementation du tarif de détail 

Le plafond pour la fourniture au détail de services d'itinérance est fixé à 130% du plafond 
prévu pour le tarif de gros. Pour la réception d'appels, ce plafond s'appliquera dès l'entrée en 
vigueur du nouveau règlement. Par contre, pour la réalisation d'appels, le plafonnement des 
prix de détail ne prendra automatiquement effet que dans un délai de 6 mois.  

  
1 Analyse d'impact de la Commission dans son document SEC(2006) 925, p. 19.
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C) Transparence des prix de détail 

La proposition favorise également la transparence des prix de détail en instaurant l'obligation,
pour les fournisseurs de services de téléphonie mobile, de donner à leurs abonnés, sur 
demande et gratuitement, par SMS ou oralement, des informations personnalisées sur le prix
de l'itinérance. 

3. Propositions

Votre rapporteur pour avis ne cache pas la perplexité que lui inspire cette proposition insolite 
de règlement. En effet, il est intimement convaincu que la diminution des prix d'un produit, 
objectif auquel il adhère haut et fort, devrait être le fruit d'une concurrence saine entre les 
acteurs du marché et qu'elle ne devrait pas résulter d'une politique dirigiste et 
interventionniste de réglementation directe des prix. 

Cette réserve de principe rappelée, il convient toutefois de reconnaître que, pour ce service de 
téléphonie mobile en particulier, les règles habituelles de concurrence n'ont pas produit les 
effets souhaités. 

Eu égard à la spécificité des marchés de l'itinérance internationale et à la nature
transfrontalière des services, votre rapporteur pour avis rejoint la Commission et reconnaît 
tant la nécessité que l'urgence de prendre des mesures exceptionnelles, dès lors que le cadre 
réglementaire en vigueur a montré son inefficacité et que les organismes nationaux de 
régulation ont été incapables d'intervenir de manière efficace, sachant au demeurant que, en la 
matière, les fournisseurs en gros sont établis dans un État membre autre que celui des 
consommateurs qui font appel à leurs services.

S'inscrivant dans le cadre fixé par la Commission, votre rapporteur pour avis ne juge donc 
opportun que de proposer quelques amendements ciblés portant sur les points suivants:

A) Tarif de détail 
Votre rapporteur pour avis estime que le taux de 130% proposé par la Commission est 
excessivement bas. Ce plafond, censé couvrir aussi bien le coût des opérations de détail que 
les bénéfices, est de nature à pénaliser lourdement toute forme d'incitation à la concurrence  
ainsi qu'à s'opposer à l'émergence d'une palette d'offres différentes. Tout porte à croire que les 
prix, dans leur ensemble, finiront par se caler sur le niveau du plafond proposé et que cette 
évolution sera préjudiciable aux petits opérateurs indépendants (qui ne s'alignent pas sur les 
grands groupes ou groupements européens) dans la mesure où un levier de compétitivité et, 
d'une manière générale, la souplesse des tarifs pourraient disparaître. Votre rapporteur pour 
avis propose par conséquent de fixer le plafond du prix de détail à 150% du prix de gros 
proposé.

B) Transparence 
Votre rapporteur pour avis estime qu'il est important d'améliorer la transparence des prix de 
détail en faisant obligation aux fournisseurs de services de téléphonie mobile de donner 
systématiquement à leurs abonnés des informations sur le coût de l'itinérance, dès que les 
intéressés passent la frontière. 
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C) Futur encadrement réglementaire des SMS et des MMS
Pour terminer, votre rapporteur pour avis propose d'étendre aux SMS et MMS la future 
révision du cadre réglementaire régissant les communications électroniques dans la mesure où 
ces services sont actuellement exclus de la proposition de règlement à l'examen, alors qu'ils 
font l'objet d'une tarification véritablement abusive. 

AMENDEMENTS

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission de l'industrie, de 
la recherche et de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les 
amendements suivants:

Texte proposé par la Commission1 Amendements du Parlement

Amendement 1
CONSIDÉRANT 26

(26) Afin d'accroître la transparence des prix 
de détail pour effectuer et recevoir des 
appels en itinérance à l'intérieur de la 
Communauté et d'aider les abonnés 
itinérants à prendre des décisions quant à 
l'utilisation de leur téléphone portable à 
l'étranger, les fournisseurs de services de 
téléphonie mobile doivent permettre à leurs
abonnés itinérants d'obtenir aisément des 
informations, sur demande et gratuitement,
sur les tarifs d'itinérance qui leur sont 
applicables dans l'État membre visité en 
question. La transparence exige également 
que les fournisseurs donnent des 
informations sur les tarifs de l'itinérance 
lorsque l'abonnement est pris et qu'ils 
fournissent à leurs abonnés une mise à jour 
de ces tarifs, à intervalles de temps réguliers 
ainsi qu'en cas de changements significatifs.

(26) Afin d'accroître la transparence des prix 
de détail pour effectuer et recevoir des 
appels en itinérance à l'intérieur de la 
Communauté et d'aider les abonnés 
itinérants à prendre des décisions quant à 
l'utilisation de leur téléphone portable à 
l'étranger, les fournisseurs de services de 
téléphonie mobile doivent permettre à leurs 
abonnés itinérants de recevoir aisément et 
gratuitement des informations sur les tarifs 
d'itinérance qui leur sont applicables. Ces 
informations doivent préciser le coût des 
appels passés et reçus dans l'État membre 
en question. La transparence exige 
également que les fournisseurs donnent des 
informations sur les tarifs de l'itinérance 
lorsque l'abonnement est pris et qu'ils 
fournissent à leurs abonnés une mise à jour 
de ces tarifs, à intervalles de temps réguliers 
ainsi qu'en cas de changements significatifs.

  
1 Non encore publié au JO.
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Justification

Si l'on veut réellement améliorer la transparence des prix de détail, il a lieu d'obliger les 
fournisseurs de services de téléphonie mobile à donner systématiquement à leurs abonnés des 
informations sur le coût de l'itinérance, à savoir sur les appels émis et reçus, dès que les 
intéressés entrent sur le territoire de l'État membre visité. Le considérant 26 est donc modifié 
en conséquence pour garantir la cohérence avec les amendements 5, 6 et 7 proposés.

Amendement 2
CONSIDÉRANT 26 BIS (nouveau)

(26 bis) Eu égard à l'évolution 
technologique rapide et à l'importance 
croissante des SMS et MMS, la future 
révision du cadre réglementaire régissant 
les communications électroniques devra 
s'étendre à ces services.

Justification

Eu égard à la rapidité de l'évolution technologique et à l'importance croissante des SMS et 
MMS, il est proposé d'étendre à ce type de services la future révision du cadre réglementaire 
régissant les communications électroniques, dès lors que les SMS et MMS ne sont pas en 
l'état visé par la proposition de règlement à l'examen.

Amendement 3
ARTICLE 1, PARAGRAPHE -1 (nouveau)

-1. Le présent règlement établit des règles 
visant à améliorer la transparence des prix 
et la fourniture d'informations tarifaires
aux consommateurs en matière de services 
d'itinérance internationale.

Justification

On ajoute, au titre des objectifs du règlement à l'examen, l'établissement de règles visant à 
améliorer la transparence des prix et la fourniture d'informations aux consommateurs dans le 
domaine des services d'itinérance internationale.
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Amendement 4
ARTICLE 4

Sous réserve de l'article 5, le prix de détail 
total, hors TVA, qu'un fournisseur d'origine 
peut percevoir de ses abonnés itinérants pour 
la fourniture d'un appel en itinérance 
réglementé ne peut dépasser 130% du prix 
de gros maximum applicable à cet appel, 
déterminé conformément à l'annexe I. Les 
plafonds prévus au présent article 
comprennent tous les éléments de coût fixes 
associés à la fourniture d'appels en itinérance 
réglementés, comme les
frais d'établissement d'appel ou les frais de 
souscription.

Sous réserve de l'article 5, le prix de détail 
total, hors TVA, qu'un fournisseur d'origine 
peut percevoir de ses abonnés itinérants pour 
la fourniture d'un appel en itinérance 
réglementé ne peut dépasser 150% du prix 
de gros maximum applicable à cet appel, 
déterminé conformément à l'annexe I. Les 
plafonds prévus au présent article 
comprennent tous les éléments de coût fixes 
associés à la fourniture d'appels en itinérance 
réglementés, comme les
frais d'établissement d'appel ou les frais de 
souscription.

Justification

Même si on approuve, dans ce contexte spécifique, la mise en place d'une réglementation 
directe des prix de détail, il n'en reste pas moins que les plafonds proposés pour les prix de 
détail des appels sont trop bas et qu'ils sont de nature à pénaliser lourdement les incitations à 
la concurrence ainsi qu'à s'opposer à l'émergence d'une palette d'offres différentes favorable 
aux consommateurs. Le plafond du prix de détail devrait donc être fixé à 150 % du prix de 
gros proposé.

Amendement 5
ARTICLE 7, PARAGRAPHE 1

1. Chaque fournisseur d'origine fournit à ses 
abonnés itinérants, sur demande, des 
informations tarifaires personnalisées sur le 
prix de détail appliqué à la réalisation et la 
réception d'appels par ces abonnés dans 
l'État membre visité.

1. Chaque fournisseur d'origine fournit à ses 
abonnés itinérants des informations tarifaires 
personnalisées sur le prix de détail appliqué 
à la réalisation et la réception d'appels par 
ces abonnés dans l'État membre visité.

Justification

Si l'on veut réellement améliorer la transparence des prix de détail, il a lieu d'obliger les 
fournisseurs de services de téléphonie mobile à donner systématiquement à leurs abonnés des 
informations sur le coût de l'itinérance, à savoir sur les appels émis et reçus, dès que les 
intéressés entrent sur le territoire de l'État membre visité. 
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Amendement 6
ARTICLE 7, PARAGRAPHE 2

2. L'abonné peut choisir de formuler cette 
demande par appel de téléphonie vocale
mobile ou en envoyant un SMS (Short 
Message Service) à un numéro prévu à cet
effet par le fournisseur d'origine, et peut 
choisir de recevoir les informations au 
cours de cette communication ou par SMS 
(auquel cas, dans les meilleurs délais).

2. L'abonné itinérant reçoit l'information 
prévue au paragraphe 1 par appel de 
téléphonie vocale mobile ou SMS (Short 
Message Service). L'information est 
fournie dans l'heure suivant l'entrée sur le 
territoire de l'État membre visité.  

Justification

Si l'on veut réellement améliorer la transparence des prix de détail, il a lieu d'obliger les 
fournisseurs de services de téléphonie mobile à donner systématiquement à leurs abonnés des 
informations sur le coût de l'itinérance, à savoir sur les appels émis et reçus, dès que les 
intéressés entrent sur le territoire de l'État membre visité. Pour être utiles, ces informations 
doivent être rapidement fournies. Dans l'heure suivant son entrée sur le territoire de l'État 
membre visité, l'abonné recevra automatiquement de son fournisseur d'origine un appel par 
téléphonie vocale ou un SMS lui donnant des informations personnalisées sur les prix
applicables dans le pays où il se trouve.


